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ARTICLE 3.- Ladite Commission a pour tâches :

- de conduire efficacemBnt Ies négociations commerciales avec Le

Groupe . ,, Français rrsociété Plécanique Verrière Société Générale drEntreprises-
Eonstructionrt at plus particulièr ement !

drarrêter avec Le Groupe Ia montant définitif des investissemantr;

- drarrêter lss conditionE nâtuDe et modalités de financenent des

investissements sur crédj.t lournissBur t

- de négocier le financ€ment sur ressources du Fonds drAidê êt de

Coopération Et de Ia Caisse Centrale de Coopération Economique âvec css diFflé-
lents organismes qui sonÈ déJà saisis du dossier ;

- de préciser les tâches sestsnt à ei'Fectuer et les différents services
cOncBrnÉs.

ARTICLE 4.- Les conclusions des la Commisslon s eront dfpos é estravaux dE

NationâI au

auPres

dedu PrésidBnt du Conssil Exécutif
aiguêur.

Par le PDésidant de la Répubtique,
Chef de IrEtat, Président du Conseil

Exécutif Natlonal,

plus tard Ie 30 AvriI ,délai

ARÏICLE 5 Le présent DécDet qui abrogB toutes dispositlons antérieures contrai-
rB6 6era publié Bt communiqué partout où besoin sera.-

Fait, à c0T0N0u, le 18 avrlI 1980
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